
Il manque des agents
contractuels en CDI, CDD sur
emploi permanent, en contrat

de projet

Il manque des agents
contractuels de droit public en
accroissement d’activité, en
accroissement saisonnier ou
en remplacement d’un agent

indisponible

Le contrat est en
cours et se termine
le 10/12/2026 ou

après*

Le contrat est en
cours et se termine
le 10/12/2026 ou

après*

NONIl  manque des agents :
titulaires ou stagiaires
contractuels en CDI,
CDD sur emploi
permanent ou en
contrat de projet

J’adresse les
arrêtés/contrats par mail à
service.carrieres@cdg72.fr.

Le Service Carrières se
charge de les créer

 
Je saisis mon agent sur

AGIRHE (voir procédure)
 Je n’envoie pas le contrat

au CDG

Il manque des agents en
contrat d’apprentissage,

CAE-CUI, Parcours Emploi
Compétences

Je vérifie la liste de
mes agents sur

AGIRHE

2ème campagne de vérification de vos effectifs : JE FAIS QUOI ?

 Je complète le document excel
et je l’adresse par mail à

service.carrieres@cdg72.fr
 Je n’envoie pas le contrat

au CDG

* Si le contrat se termine avant le 10/12/2026, il n’y a rien à faire, l’agent ne doit pas être enregistré sur AGIRHE

 
Je suis une collectivité de

moins de 50 agents

 
Je suis une collectivité de

plus de 50 agents

 
Je suis une collectivité de

moins de 50 agents

 
Je saisis mon agent sur

AGIRHE (voir procédure)
 Je n’envoie pas le contrat

au CDG

mailto:service.carrieres@cdg72.fr
mailto:service.carrieres@cdg72.fr
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4395
https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=72
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4395
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